
 

 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme 
GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, 
M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, 
M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. 
MENAUCOURT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. 
REMENANT, Mme MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 
SAGET-THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAOUZE, M. DAVAL, 
Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, 
Mme GEREVIC, Mme GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, Mme KREBS, M. 
LAURENT, M. LECLERE, M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme 
PEYRONNEAU, M. RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme 
THIEBLEMONT, M. TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°108-07-2021 
PROGRAMME DE RENOVATION ENERGETIQUE PERFORMANT (PREP) - 
CONVENTION D’ADHESION  
Rapporteur : M. SIMON 



 

  
Initié par la mobilisation des maires de France et avec le soutien des 

industriels (EDF, Saint Gobain, …) et des entreprises générales de la filière du bâtiment, le 
Programme de Rénovation Energétique Performant (PREP) a pour objet la massification de 
la rénovation des maisons individuelles pour les amener à un niveau de performance 
énergétique équivalant à une classe A ou B du DPE.  
 

Conduite en partenariat avec les acteurs locaux déjà mobilisés dans des 
stratégies de rénovation, cette expérimentation sera réalisée en deux temps : des projets 
pilotes en 2021 puis un déploiement au niveau national à partir de 2022. 
 

La Région Grand Est a été retenue comme territoire d’expérimentation du 
PREP. A ce titre et compte-tenu de son investissement en faveur de la rénovation 
énergétique, il est proposé à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise 
de s’engager dans cette démarche. 
 

Dans le cadre de ce PREP, l’intercommunalité assurera l’interface avec les 
habitants pour les convaincre d’engager les travaux de rénovation de leur logement et EDF 
accompagnera les ménages dans la réalisation des devis, le choix des entreprises, le suivi 
des travaux et la recherche de subventions. Le financement des travaux pourra être assuré 
par une banque partenaire pour minimiser l’impact du reste à charge en lissant les 
remboursements sur une longue période. 
  
 La Communauté d’Agglomération n’engagera aucune dépense dans le 
cadre de ce PREP. 
 

Ce programme, destiné à des publics hors plafond ANAH, ne grèvera pas les 
objectifs du nouveau Programme d’intérêt Général (PIG) multithématique prochainement 
déployé sur le territoire.  
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- d’approuver les termes de la présente convention ci-annexée, 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


